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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 10522

Texte de la question

M Dominique Baudis attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur la situation du personnel administratif de
la police nationale. Celui-ci connait en effet des difficultes dues a une definition imparfaite des fonctions
exercees et a une organisation insatisfaisante des corps au sein desquels ces personnels effectuent leur
carriere. De fait, il semble necessaire que la participation du personnel administratif aux missions de police soit
consacree par la creation d'un statut derogatoire. D'autre part, il souligne que ces personnels ont des
perspectives de carrieres limitees puisqu'il n'existe pas pour eux de categorie A Il lui demande de bien vouloir
envisager d'ouvrir aux personnels administratifs de la police des perspectives qu'ils sont legitimement en droit
d'attendre.

Texte de la réponse

Reponse. - La definition des corps des personnels administratifs de la police nationale ainsi que leur emploi ont
fait l'objet d'une reflexion menee en concertation avec les representants de leurs organisations syndicales. Un
examen des conclusions de cette concertation est actuellement en cours. En ce qui concerne les effectifs, il
importe de rappeler que cette categorie d'agents a ete partiellement degrevee, pour 1989, des suppressions
d'emplois prevues dans la fonction publique de l'Etat. Cette exoneration a permis de reprendre cette annee le
recrutement de personnels administratifs, en l'occurrence 130 stenodactylographes et trente-six secretaires
administratifs de police, dont l'affectation contribuera a compenser les vacances enregistrees dans les services
et a normaliser les conditions d'emploi des personnels actifs. Du point de vue de leurs deroulements de carriere
et de leurs traitements, la loi de finances pour 1989 a prevu des mesures significatives : transformation de cent
emplois d'agent de surveillance de la police nationale en autant d'emplois d'agent technique, amelioration du
regime indemnitaire des personnels de surveillance non integres dans le corps des gardiens de la paix
(doublement du taux des indemnites d'heures supplementaires, revalorisation du taux des indemnites forfaitaires
pour sujetions particulieres) ainsi que des personnels de service de la police nationale. Les mesures de
revalorisation de traitements des categories C et D de la fonction publique ont naturellement profite a ces
agents. Quant aux personnels de categorie B, ils n'ont pas ete negliges puisque, par transformation de
quarante-cinq emplois de secretaire administratif, ont pu etre crees vingt-deux emplois de secretaire
administratif en chef et vingt-trois emplois de secretaire administratif chef de section.
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